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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Aide publique au développement »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Aide économique et financière au 
développement

0 0

Renforcement des fonds propres de l'Agence 
française de développement

0 0

Solidarité à l'égard des pays en 
développement

0 500 000 000

Restitution des « biens mal acquis » 0 0
Fonds de solidarité pour le développement 0 0

TOTAUX 0 500 000 000

SOLDE -500 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de minorer les crédits affectés à la coopération multilatérale qui ne 
correspond pas à une priorité nationale du moment, à l'exclusion toutefois de l'opération budgétaire 
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"francophonie" sur laquelle aucune minoration de crédits ne sera engagée. Il s'agit d'une mesure 
d'économie budgétaire et de recentrer les dépenses publiques sur les nécessités des Français et du 
pays. Le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, d'un montant de 500 millions d'euros, pour l'action 5 coopération multilatérale 
du programme 209 Solidarité à l'égard des pays en développement.


